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Décision n°0033/PRÉS 

 

LA PRÉSIDENTE DE L’UNIVERSITÉ DE LIMOGES, 
 

 
VU le Code de l'éducation et notamment ses articles L. 712-2, L. 713-1, L. 719-7, R. 719-79 

et L. 951-3 ; 
 

VU les statuts de l'Université de Limoges et notamment son article 11 ; 
 

VU les statuts de la Faculté de médecine et notamment son article 22 ; 
 

VU la délibération du conseil d'administration du 5 janvier 2021 portant élection de Madame 
Isabelle KLOCK-FONTANILLE à la présidence de l'Université de Limoges ; 
 

CONSIDÉRANT que le mandat de M. Pierre-Yves ROBERT, élu doyen de la Faculté de 
médecine, est échu depuis le 17 octobre 2023 ; 
 

CONSIDÉRANT que l’élection du doyen de la Faculté de médecine par le Conseil de la 
Faculté implique au préalable l’organisation d’une élection partielle de membres dudit 
Conseil ; 

 
 

DÉCIDE 
 

ARTICLE 1 - Nomination d’un administrateur provisoire de la direction de la 
Faculté de médecine 

 
 
M. Pierre-Yves ROBERT est nommé administrateur provisoire de la direction de la Faculté de 
médecine de l’Université de Limoges à compter du 18 octobre 2023, jusqu’à l’élection du nouveau 
doyen dans les conditions prévues par l’article 22 des statuts de la Faculté.  
 
 

ARTICLE 2 - Publicité et exécution  
 
 
Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé.  

 

La Directrice générale des services de l'Université de Limoges est chargée de son exécution. 

 

 

 



 
 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 
N°00477/RAI 
 

- VU le Code de l’Education ; 

- VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à 
l’enseignement supérieur et à la recherche ; 

- VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 ; 

- VU le décret n° 2013-1310 du 27 décembre 2013 relatif aux 
conditions d'exercice du droit de suffrage, à la composition des 
collèges électoraux et aux modalités d'assimilation et 
d'équivalence de niveau pour la représentation des personnels 
et des étudiants aux conseils des établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel ; 

- VU le décret n°2020-1205 du 30 septembre 2020 relatif à 
l'élection ou la désignation des membres du Conseil national de 
l'enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des 
établissements publics d'enseignement supérieur relevant du 
ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

- VU les statuts de l’Université de Limoges,  

- VU les statuts de la Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques de Limoges 

- VU l’avis du Comité Electoral Consultatif du 04 octobre 2023 

 
 

ARRETE 
 
Article 1 - Des élections destinées à renouveler les trois collèges des 
représentants des personnels ainsi qu’une partie des sièges des représentants 
du Collège des Usagers au Conseil de Gestion de la FDSE auront lieu le : 
 

Jeudi  3 0  novembre  2023  de  9h  à  1 7h  à  L im oges ,  au  
For um A,  pour  l e  co l lège  des  Usager s ,  

Sa l l e  202  du  For um A pour  l es  co l l èges  A,  B  e t  
per sonnels  B I ATS S  

 
Jeudi  30  novembre  2023  de  8h30  à  1 3h  au  Campus 

Uni ver s i ta i r e  à  Br ive ,  der n ier  é tage ,  à  pr ox imi t é  du  
bur eau de  Mme Donadi eu ,  pour  l e  Col l ège  des  

Usagers  un i quement  

 
 
 
 



 
 
Article 2 – Cette élection vise à compléter 4 collèges :  

▪ Collège A, Professeurs et personnels assimilés : 8  
▪ Collège B, Autres enseignants : 8 
▪ Collège BIATSS : 3 
▪ Collège des Usagers : 5  
 
Les membres sont élus au scrutin de liste à un tour à la 
représentation proportionnelle avec répartition des sièges 
restant à pourvoir selon la règle du plus fort reste, sans 
panache. 

 
 
Article 3 - Les listes des personnels seront affichées sur le panneau situé face 
au bureau 204, 2ème étage du Forum A ; sur le site de Turgot, dans le couloir de 
l’amphi Chevalier ; sur le Campus Universitaire de Brive partie Faculté de Droit 
et des Sciences Economiques. 
 
Les listes des Usagers seront affichées au 3ème étage du Forum A, en face de 
la salle 306A ; sur le site de Turgot, dans le couloir de l’amphi Chevalier ; sur le 
Campus Universitaire de Brive partie Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques.  
 
Article 4 - sont électeurs : 
 
Les personnels enseignants inscrits d’office  
- Personnels enseignants-chercheurs et enseignants titulaires affectés en 
position d’activité dans l’établissement ou qui y sont détachés ou mis à 
disposition, sous réserve de ne pas être en congé de longue durée ; 
- Agents contractuels recrutés par l’établissement en application de l’article L. 
952-24 pour exercer des fonctions d’enseignement ou d’enseignement et de 
recherche, bénéficiant d’un CDI, sous réserve qu’ils effectuent un nombre 
d’heures d’enseignement au moins égal au tiers des obligations 
d’enseignement de référence  
- Enseignants contractuels recrutés sur des emplois vacants de professeurs du 
2nd degré, « CDIsés », sous réserve qu’ils effectuent un nombre d’heures 
d’enseignement au moins égal à 128h équivalent TD. 
 
Les personnels enseignants inscrits sur les listes électorales sur demande : 
- Personnels enseignants-chercheurs et enseignants titulaires qui ne sont pas 
affectés en position d’activité dans l’établissement, ou qui n’y sont pas détachés 
ou mis à disposition, mais qui exercent des fonctions à la date du scrutin dans 
l’établissement, à condition qu'ils y effectuent un nombre d'heures 
d'enseignement au moins égal au tiers des obligations d'enseignement de 
référence, apprécié sur l'année universitaire telle que définie par l'établissement  
- Personnels enseignants non titulaires, à savoir les enseignants-chercheurs 
stagiaires, les personnels recrutés par contrat à durée déterminée ou en qualité 
de vacataires, sous réserve qu'ils soient en fonctions à la date du scrutin et 
qu'ils effectuent dans l'établissement un nombre d'heures d'enseignement au 
moins égal au tiers des obligations d'enseignement de référence, apprécié sur 
l'année universitaire telle que définie par l'établissement ; 
- Doctorants contractuels qui accomplissent un service d’enseignement au 
moins égal au tiers des obligations d’enseignement de référence  
 
Les personnels BIATSS titulaires sont électeurs dès lors qu’ils sont affectés en 
position d’activité dans l’établissement ou qu’ils y sont détachés ou mis à 
disposition, et à condition qu’ils ne soient pas en congé de longue durée. 
Les personnels BIATSS non titulaires sont électeurs sous réserve d'être 
affectés dans l'établissement et de ne pas être en congé non rémunéré pour 
raisons familiales ou personnelles. Ils doivent, en outre, être en fonctions dans 
l'établissement à la date du scrutin pour une durée minimum de 10 mois et 
assurer un service au moins égal à un mi-temps.  



 
Concernant les usagers :  
- Les personnes ayant la qualité d'étudiants régulièrement inscrites en vue de la 
préparation d'un diplôme ou d'un concours (dont les doctorants contractuels qui 
ne remplissent pas les conditions pour être électeurs/éligibles dans les collèges 
des enseignants) ; 
- Les personnes bénéficiant de la formation continue régulièrement inscrites en 
vue de la préparation d’un diplôme ou d’un concours ;  
Ces catégories d’usagers sont inscrites d’office sur les listes électorales. 
 
- Les auditeurs sont électeurs sous réserve qu'ils soient régulièrement inscrits à 
ce titre, qu'ils suivent les mêmes formations que les étudiants et qu'ils en 
fassent la demande. 
-Les étudiants de CPGE sont électeurs/éligibles dans l’université ayant passé 
une convention avec leur lycée.  
 
Après que les listes électorales sont arrêtées, toute personne remplissant les 
conditions pour être électeur – incluant, le cas échéant, celle d’en avoir fait la 
demande au plus tard le 23 novembre à 12h – qui constaterait que son nom ne 
figure pas sur la liste électorale du collège dont elle relève, peut demander au 
chef d’établissement de faire procéder à son inscription, y compris le jour de 
scrutin. En l’absence de demande effectuée au plus tard le jour du scrutin, elle 
ne peut plus contester son absence d’inscription sur la liste électorale. 
 
 
Article 5 - L’organisation ainsi que la composition des bureaux de vote seront 
déterminées par arrêté de Mme Le Doyen de la FDSE. Le scrutin se déroulera 
à l’urne. 
 

Article 6 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le 
Doyen de la FDSE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. Ce dernier vaut convocation du collège des Professeurs et 
assimilés, du collège des autres enseignants, du collège BIATSS et de celui 
des Usagers au Conseil de Gestion et sera porté à la connaissance des 
électeurs par voie d’affichage et tenu à leur disposition sur le lieu de vote.  
 

    Fait à Limoges, le 06 octobre 2023 

    La Présidente de l’Université de Limoges, 

 

 

    Madame Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 



 

 

 
Voies et délais de recours 

 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à 
compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. 
Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « 
Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur 
recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de 
l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 
décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un 
délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours 
contentieux. 



 

 

 
 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
N°0483/2023/RAI 

- VU le Code de l’Education ; 

- VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 
recherche ; 

- VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 ; 

- VU le décret n° 2013-1310 du 27 décembre 2013 relatif aux conditions d'exercice du droit de 
suffrage, à la composition des collèges électoraux et aux modalités d'assimilation et 
d'équivalence de niveau pour la représentation des personnels et des étudiants aux conseils 
des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel ; 

- VU les statuts de l’Université de Limoges ; 

- Vu les statuts de l’IAE de Limoges ; 

- Vu le PV de délibération du Conseil de l’IAE du 27 septembre 2023 ; 

- VU l’avis du comité électoral consultatif en date du 10 octobre 2023. 

ARRETE 
 
Article 1 - Des élections destinées à renouveler le collège B, le collège des Usagers, le Collège des BIATSS 
au Conseil de l’IAE auront lieu le : 
 

Mardi  28  novembre  2023  de  9h  à  16h  
 
Article 2 – Le nombre de sièges à pourvoir est fixé à : 
 

- 4 sièges du collège B 
- 4 sièges du collège des Usagers 
- 1 siège du collège BIATSS 

 
Article 3 - Les listes des candidats devront être adressées par lettre recommandée ou déposées auprès de 
la Direction Administrative de l’IAE Limoges, 3 rue François Mitterrand à Limoges entre le 20 et le 27 octobre 
2023, 17h. 
 
Article 4 - L’organisation ainsi que la composition du bureau de vote seront déterminées par arrêté du 
Directeur de l’IAE. 
 
Article 5 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IAE sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui vaut convocation du collège 
électoral du collège B, du collège des Usagers et du collège BIATSS et qui sera porté à la connaissance des 
électeurs par voie d’affichage et tenu à leur disposition sur le lieu de vote.  
 
 

  Fait à Limoges, le 10 octobre 2023 
   
  La Présidente de l’Université de Limoges, 
 
 
 

 
        Madame Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 

 



 

 

 
Voies et délais de recours 

 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à 
compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. 
Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « 
Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur 
recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de 
l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 
décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un 
délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours 
contentieux. 



 

 

 
 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 
N°0487/2023/RAI 
 

- VU le Code de l’Education ; 

- VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 
recherche ; 

- VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 ; 

- VU les statuts de l’Université de Limoges ; 

- VU les statuts de l’IUT du Limousin ; 

- VU l’avis du comité électoral consultatif en date du 10 octobre 2023. 

 

ARRETE 
 
Article 1 - Des élections destinées à élire des représentants des personnels BIATSS et des représentants 
des Usagers au Conseil de Gestion de l’Institut Universitaire et Technologique du Limousin auront lieu le : 
 

Jeudi  30  novembre  2023  
 
Article 2 - Le nombre de sièges à pourvoir est fixé comme suit : 
 
- Trois sièges représentants pour le collège BIATSS 
- Neuf sièges représentants titulaires et neuf représentants suppléants pour le collège des Usagers 

 
 
Article 3 - Les listes des candidats devront être adressées par lettre recommandée ou déposées auprès de 
l’Institut Universitaire et Technologique du Limousin, dans les conditions déterminées par arrêté du Directeur 
de l’Institut Universitaire et Technologique du Limousin. Chaque liste de candidats sera composée 
alternativement d’un candidat de chaque sexe. Le nombre de candidats doit être au moins égal à la moitié 
du nombre des sièges des membres titulaires et suppléants à pourvoir. 
 
Article 4 - L’organisation ainsi que la composition des bureaux de vote seront déterminées par arrêté du 
Directeur de l’Institut Universitaire et Technologique du Limousin. Le scrutin se déroulera à l’urne. 
 
 
Article 5 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’Institut 
Universitaire et Technologique du Limousin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui vaut convocation du collège électoral des personnels BIATSS et du collège des Usagers 
et qui sera porté à la connaissance des électeurs par voie d’affichage et tenu à leur disposition sur le lieu de 
vote.  
 

  Fait à Limoges, le 12 octobre 2023 
   La Présidente de l’Université de Limoges, 
 
 

        Madame Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 

 



 

 

Voies et délais de recours 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à 
compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. 
Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « 
Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur 
recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de 
l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 
décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un 
délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours 
contentieux. 



 

 

 
 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
 
 
N°0514/2023/RAI 
 

- VU le Code de l’Education ; 

- VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 
recherche ; 

- VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 ; 

- VU les statuts de l’Université de Limoges ; 

- VU les statuts de la Faculté de Médecine ; 

- VU l’avis du comité électoral consultatif en date du 12 octobre 2023. 

 

ARRETE 
 
Article 1 - Des élections destinées à élire des représentants du collège BIATSS et des représentants du 
collège B au Conseil de Gestion de la Faculté de Médecine auront lieu le : 
 

Jeudi  30  novembre  2023  de  9h  à  17h  en  sa l l e  des  ac tes  
 
Article 2 - Le nombre de sièges à pourvoir est fixé comme suit : 
 
- un siège pour le collège BIATSS 
- deux sièges pour le collège B 

 
 
Article 3 - Les listes des candidats devront être adressées par lettre recommandée ou déposées auprès de 
la Faculté de Médecine, dans les conditions déterminées par arrêté du Doyen de la Faculté de Médecine. 
Chaque liste de candidats sera composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. Le nombre de 
candidats doit être au moins égal à la moitié du nombre des sièges des membres titulaires et suppléants à 
pourvoir. 
 
Article 4 - L’organisation ainsi que la composition des bureaux de vote seront déterminées par arrêté du 
Doyen de la Faculté de Médecine. Le scrutin se déroulera à l’urne. 
 
 
Article 5 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de 
Médecine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui vaut convocation 
du collège électoral des personnels BIATSS et du collège électoral des personnels du collège B qui sera 
porté à la connaissance des électeurs par voie d’affichage et tenu à leur disposition sur le lieu de vote.  
 

  Fait à Limoges, le 13 octobre 2023 
   La Présidente de l’Université de Limoges, 
 
 
 

        Madame Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 

 



 

 

Voies et délais de recours 
 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à 
compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. 
Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « 
Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur 
recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de 
l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 
décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un 
délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours 
contentieux. 



 

 

 
 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 
N°0517/2023/RAI 
 

- VU le Code de l’Education, notamment les articles D721-1 à D721-8 

- VU les statuts de l’Université de Limoges ; 

- VU les statuts de l’INSPE ; 

- VU l’avis du comité électoral consultatif en date du 16 octobre 2023. 

 

ARRETE 
 
Article 1 - Des élections destinées à élire des représentants des collège A, collège B, collège C, collège D, 
collège E, et collège F au Conseil de d’Institut de l’INSPE auront lieu les : 
 

Mercr ed i  22  e t  Jeudi  2 3  novembre  2023  
 
Article 2 - Le nombre de sièges à pourvoir est fixé comme suit : 
 
- 2 sièges : Collège A : Professeurs des universités et personnels assimilés 
- 2 sièges : Collège B : Maîtres de conférences et personnels assimilés 
- 2 sièges : Collège C : Autres enseignants, chercheurs et formateurs, et personnels assimilés relevant 

d'un établissement de l'enseignement supérieur 
- 2 sièges : Collège D : Personnels relevant du ministre de l’éducation nationale et exerçant leurs 

fonctions dans l’institut  
- 2 sièges : Collège E : Autres personnels (BIATSS) 
- 4 sièges : Collège F : Usagers régulièrement inscrits à l’Inspé (étudiants, fonctionnaires stagiaires, des 

enseignants et personnels d’éducation bénéficiant d’actions de formation continue et des personnels 
bénéficiant d’actions de formation aux métiers de la formation et de l’éducation) 

 
Article 3 - Le dépôt des candidatures est obligatoire. Les listes des candidats doivent être adressées par 
lettre recommandée ou déposées auprès de Diane Pauliat ou de Sophie Martin à l’Inspé de l’académie de 
Limoges, (209 Bd de Vanteaux à Limoges) avec accusé de réception, jusqu’au 10 novembre 2023 (avant 
12h00). 
La parité devra être strictement respectée au sein de chaque collège (article D.721-4). 
 
Les listes de candidats doivent être accompagnées d’une déclaration individuelle de candidature datée et 
signée par chaque candidat. 
 
Article 4 - L’organisation ainsi que la composition des bureaux de vote seront déterminées par arrêté du 
Directeur Adjoint de l’INSPE de l’académie de Limoges. Le scrutin se déroulera à l’urne. 
 
 
Article 5 - La Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges et le Directeur Adjoint de l’INSPE 
de l’académie de Limoges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
vaut convocation des six collèges électoraux et qui sera porté à la connaissance des électeurs par voie 
d’affichage et tenu à leur disposition sur le lieu de vote.  

  Fait à Limoges, le 18 octobre 2023 
   La Présidente de l’Université de Limoges, 
 
 

         
Madame Isabelle KLOCK-FONTANILLE 



 

 

 
 

 
Voies et délais de recours 

 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à 
compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. 
Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « 
Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur 
recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de 
l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 
décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un 
délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours 
contentieux. 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 310/2023/CAB 
Conseil d’Administration du 27 octobre 2023 : 

 
Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 31 mars 2023 
 
 
Le Procès-verbal de la séance du 31 mars 2023 est proposé au vote des conseillers. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 30 
Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 7 
Ne souhaite pas participer au vote : 4 
 

Fait à Limoges, le 27 octobre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 2 novembre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 311/2023/CAB 
Conseil d’Administration du 27 octobre 2023 : 

 
Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 26 mai 2023 
 
 
Le Procès-verbal de la séance du 26 mai 2023 est proposé au vote des conseillers. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 30 
Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 7 
Ne souhaite pas participer au vote : 5 
 

Fait à Limoges, le 27 octobre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 2 novembre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 

























































































































 

  CA – Unilim – 27/10/2023 

1 

 
DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le décret GBCP, 
Vu la délibération du 17 décembre 2021, 
Vu l’avis favorable de la commission recherche du 25/09/2023. 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  316/2023/DAF 
Conseil d’Administration du 27 octobre 2023 : 

 
 
Sujet : Modification du pourcentage de prélèvement sur les contrats de Recherche et 
de formation 
 
L’augmentation du pourcentage de prélèvements sur les contrats de recherche et de formation 
de 16% à 20% est soumise au vote des administrateurs. 
 
Article 1 : Recherche 
 
Le taux de prélèvements sur les contrats de recherche passera de 16% à 20% au 1er janvier 
2024 sauf si le financeur impose un autre taux de prélèvements ou interdit le prélèvement.  
La règle de répartition des 20% prélevés est la suivante :  
 

➢ 10% pour le soutien aux unités de recherche et à l’appui à la recherche,  

➢ 6% pour l’établissement,  

➢ 4% pour le laboratoire qui a obtenu la subvention.  

Article 2 : Prélèvements sur les projets européens de Recherche en coûts complets  
 
Le taux de prélèvements sur les contrats de recherche européens en coûts complets passe 
de 16% à 20% à compter du 1er janvier 2024. Les 20% sont appliqués sur le montant de la 
subvention en gestion UNILIM.  
Sur les projets en coûts complets, l’Université de Limoges, qui finance la masse salariale de 
permanent, laisse ce financement à disposition du projet.  
 
Article 3 : Prélèvements sur les projets européens de Recherche en coûts forfaitaires 
(de type MSCA)  
 
Si UNILIM est Coordonnateur du projet, le taux de prélèvement passe de 16% à 20%. Les 
20% sont prélevés sur Management et Indirect Costs du budget initial contractualisé en 
gestion UNILIM avant négociation avec les partenaires si le projet est en coordination. 2.2 Si 
UNILIM est Partenaire du projet, le prélèvement de 20% est effectué sur Management et 
Indirect Costs du budget contractualisé en gestion UNILIM, après prélèvement éventuel du 
coordinateur.  
 
Article 4 : Modalités d’utilisation des 20% prélevés sur les projets européens de 
Recherche  
 
La règle de répartition des 20% prélevés est la suivante :  
 
- 12% pour le soutien aux unités de recherche et à l’appui à la recherche,  
- 8% pour l’établissement. 
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Article 5 : Formation  
 
Le montant des frais de gestion prélevés sur les contrats de formation sera réparti comme 
suite : 
 
�‡��8�����S�R�X�U���O�¶�D�S�S�X�L���H�W���O�H���V�R�X�W�L�H�Q���j���O�D���I�R�U�P�D�W�L�R�Q�� 
�‡����2�����S�R�X�U���O�D���S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q���D�X�[���I�U�D�L�V���G�H���V�W�U�X�F�W�X�U�H���G�H���O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�� 
 
 
Nota bene : Cette délibération rentrera en vigueur pour les nouveaux contrats signés  à 
partir du 1er janvier 202 4. (Exception faite pour les projets montés avant le 31/12/2023)  
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 30 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 4 
Ne souhaite pas participer au vote : 4 
 

Fait à Limoges, le 27 octobre 2023 
 

La Président e �G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK -FONTANILLE  
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d�¶�R�F�W�R�E�U�H����������. 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��2 novembre  2023. 
 
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  318/2023/DAF 
Conseil d’Administration du 27 octobre 2023 : 

 
Sujet : admission en non-valeur d’une créance de 908,73 euros pour un trop-perçu de 
rémunération 
 
Entre septembre et décembre 2017, la spécificité technique du logiciel de paie n’a pas permis 
de faire le lien entre la régularisation de l’ancienne prime PPRS (Prime de Participation à la 
Recherche Scientifique) et l’IFSE (Indemnité de Fonction, de Sujétion et d’Expertise ce qui a 
conduit l’Université de Limoges à verser une rémunération supérieure à celle à laquelle un 
agent technique avait droit. Le trop-perçu s’est élevé à 908,73 euros et l’agent a été invité à 
régulariser la situation par un courrier de la DRH du 4 décembre 2018. 
 
Aucun paiement n’est cependant intervenu en raison des difficultés financières rencontrées 
par l’agent. Un dossier du surendettement a été déposé le 21 mai 2019 et l’instruction a conduit 
la Commission de surendettement des particuliers de la Haute-Vienne à constater que la 
situation de cet agent était irrémédiablement compromise et à ordonner un effacement de ses 
dettes dans le cadre d’un rétablissement personnel sans liquidation judiciaire le 17 septembre 
2019. 
 
La dette de cet agent doit donc être purement et simplement effacée et l’Université de Limoges 
perd tous ses droits même en cas de retour à meilleure fortune de l’agent. Cet effacement est 
donc d’une nature différente de l’admission en non-valeur qui permet à l’Université de garder 
tous ses droits sur la créance.  
 
Il est donc demandé au Conseil d’administration de valider formellement l’effacement de la 
dette de 908,73 euros de cet agent technique même si cette mesure de la Commission de 
surendettement s’impose à lui. 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 30 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Ne souhaite pas participer au vote : 4 

Fait à Limoges, le 27 octobre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois d�¶octobre  2023. 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��2 novembre  2023. 
 
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 322/2023/DAF 
Conseil d’Administration du 27 octobre 2023 : 

 
Sujet : Tarifs stage de ski du 15 au 20 janvier 2024 : Les Deux Alpes 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 30 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 6 

Fait à Limoges, le 27 octobre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 2 novembre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 

Etudiant
Personnel et 

Auditeur libre

Ski Stage 5 jours Les Deux Alpes 200,00 € 400,00 €

ACCES AU STAGE DE SKI

Discipline Formule Lieu

Tarifs 23/24
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  323/2023/DAF 
Conseil d’Administration du 27 octobre 2023 : 

 
Sujet : Gratuité du Prêt entre Bibliothèques (PEB) 
 
Le SCD souhaite soumettre au vote des membres du CA la proposition de la gratuité du PEB 
pour tout le monde, les étudiants de l’Université de Limoges comme les lecteurs extérieurs. 
Pour rappel, les lecteurs extérieurs payent des frais d'inscription comme les étudiants, tout en 
ne bénéficiant pas de l'accès aux ressources électroniques. 
 
Etant donné la conjoncture économique actuelle et donc la situation économique difficile, voire 
la précarité de nombreux étudiants, des frais supplémentaires, en plus de leur inscription 
universitaire, peuvent être un frein à leurs recherches.  
De plus, le faible montant des recettes obtenues en 2022 (131€) pour l'ensemble des BU et le 
coût élevé du traitement de ces petites factures (environ 80€) plaident pour l’abandon de ce 
dispositif.  
 
Nous ne conserverions que la facturation pour les établissements étrangers.  
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 30 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 5 

Fait à Limoges, le 27 octobre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 2 novembre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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�' �(�/ �,�%�(�5�$�7�,�2�1���' �8���&�2�1�6�(�,�/ ���' �¶�$�' �0�,�1�,�6�7�5�$�7�,�2�1���' �(���/ �¶�8�1�,�9�(�5�6�,�7�(���' �(���/ �,�0�2�* �(�6 
 

�9�X���O�H���&�R�G�H���G�H���O�¶�p�G�X�F�D�W�L�R�Q�� 
�9�X���O�H�V���V�W�D�W�X�W�V���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���G�H���/�L�P�R�J�H�V�� 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  324/2023/FVE 
�&�R�Q�V�H�L�O���G�¶Administration du 27 octobre 2023 : 

 
Sujet : �&�O�H�I�V���G�H���U�p�S�D�U�W�L�W�L�R�Q���G�H�V���F�U�p�G�L�W�V���&�9�(�&���S�R�X�U���O�¶�D�Q�Q�p�H��������4 
 
 
�9�X���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/����������-�����G�X���F�R�G�H���G�H���O�¶�p�G�X�F�D�W�L�R�Q���T�X�L���G�p�I�L�Q�L�W���O�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���D�V�V�L�J�Q�p�V���j ���O�¶�H�P�S�O�R�L���G�H���O�D���&�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q���G�H���9�L�H��
Étudiante et de Campus (CVEC) 
 
�9�X���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���' ��������-�������G�X���F�R�G�H���G�H���O�¶�p�G�X�F�D�W�L�R�Q�����L�V�V�X���G�X���G�p�F�U�H�W���Q�ƒ�������� -205 du 19 mars 2019, qui précise le 
pourcentage de la CVEC devant être consacré par les établissements bénéficiaires au financement de projets 
portés par des associations étudiantes, au financement des actions sociales à destination des étudiants portées 
�S�D�U���O�H�V���p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�V�����D�L�Q�V�L���T�X�¶�D�X���I�L�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���P�p�G�H�F�L�Q�H���S�U�p�Y�H�Q�W�L�Y�H�� 
 
Vu le règlement de l�¶Université de Limoges relatif �j  l�¶utilisation de la Contribution de la Vie Étudiante et de 
Campus (CVEC) adopté par délibération du CA du 28 janvier 2022, précisant pour chacun des 5 conseils 
spécifiques le pourcentage de la CVEC qui est consacré au financement des actions relevant de son champ 
de compétences. 
 

*** 
 
�/�¶�D�U�W�L�F�O�H���'  841-�������G�X���F�R�G�H���G�H���O�¶�p�G�X�F�D�W�L�R�Q���T�X�H���© �/�H�V���p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�V�����« �����F�R�Q�V�D�F�U�H�Q�W��au minimum 30 % des 
montants (de la CVEC) au financement de projets portés par des associations étudiantes et aux actions 
sociales à destination des étudiants portées par les établissements dans les domaines énumérés au premier 
alinéa du I de l'article L. 841-5 (accueil et accompagnement social, sanitaire, culturel et sportif des étudiants ; 
actions de prévention et d'éducation à la santé) et au minimum 15 % au financement de la médecine 
préventive ». 
 
Dans son prolongement, le règlement de l�¶Université de Limoges relatif �j  l�¶utilisation de la Contribution 
de la Vie Étudiante et de Campus (CVEC) adopté par délibération du CA en date du 28 janvier 2022 
précise que « ���« ����la répartition des fonds issus de la CVEC entre les conseils spécifiques se fait comme suit : 

�± 30% pour le conseil spécifique Campus Stories ; 
�± 20% pour le conseil spécifique Vie Etudiante ; 
�± 20% pour le conseil spécifique SSE ; 
�± 10% pour le conseil spécifique des Services ; 
�± 10% pour le conseil spécifique Structurant. 

 
La répartition des crédits représentant les 10% restants sera discutée et votée chaque année en Grand Conseil 
CVEC, puis en CFVU et en CA. Le vote de la répartition des 10% restants se fait suite �j  la présentation de la 
synthèse des dossiers-bilans ». 
 
Le Conseil CVEC, �V�¶�H�Q���H�V�W���W�H�Q�X�� lors de sa réunion du 19 septembre 2023, au respect strict des principes de 
répartition fixés dans les textes rappelés plus haut soit �S�R�X�U���O�¶�D�Q�Q�p�H���F�L�Y�L�O�H�������������O�H�V���F�O�H�I�V���G�H���U�p�S�D�U�W�L�W�L�R�Q��
suivantes : 

�‡ 30% pour le conseil spécifique Campus Stories ; 
�‡ 20% pour le conseil spécifique Vie Etudiante ; 
�‡ 20% pour le conseil spécifique SSE ; 
�‡ 10% pour le conseil spécifique des Services ; 
�‡ 10% pour le conseil spécifique Structurant. 
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